
Casablanca, le 04/11/2020

Code de vérification sur e-auc.org : 5D1EFEC1D68A90F36

NOTE DE RENSEIGNEMENT

A
Monsieur Omar OUBELLA
Imm15, rue Al Banafsaj, Mers Sultan.

CASABLANCA

OBJET: Demande de Note de Renseignements 
Relative au(x) terrain(s) objet du T.91310/63 
Sis, COMMUNE OULED SALEH

REF: Note de Renseignement N°  relative à votre demande en date du 3873/2020 03/11/2020

En réponse à votre demande citée en référence, j’ai l’honneur de vous faire connaître que:

D’après les dispositions du plan d’aménagement communal COMMUNE OULED SALEH approuvé par décret n° 
2.15.502 en date du 28 Ramadan 1436 (15 Juillet 2015), la situation de(s) terrain (s) concerné(s) est comme suit : 

Le terrain est réservé à un équipement d'enseignement E15

Vous trouverez ci-joint  un extrait du plan d'aménagement communal.

Par ailleurs, il est à préciser que :

Les lotissements et les groupes d’habitations dûment autorisés demeurent régis par les dispositions desdits 
lotissements et groupes d’habitations.
Cette note est délivrée sur la base des données que vous avez fournies lors du dépôt de votre demande et ne peut 
attester de leur véracité.
Tout projet doit se conformer strictement aux lois et règlements en vigueur notamment:

- Les dispositions des lois ns° 12-90 relative à l'urbanisme promulguée par le dahir n°1.92.3l du 15 Hijja 1412 (17 
Juin 1992) et 25-90 relative aux lotissements, groupes d’habitations et morcellements, promulguée par le dahir 
1.92.7 du 15 Hijja 1412 (17 Juin 1992) telles qu'elles ont été modifiées et complétées et de leurs décrets 
d'application.

- Les dispositions du décret n° 2.18.577 en date du 08 Choual 1440 (12 Juin 2019) , approuvant le règlement 
général de construction.

- Les alignements communaux

- Et de manière générale, satisfaire aux lois et règlements en vigueur.

La présente note vous est délivrée à titre indicatif et ne peut équivaloir à un quelconque accord sur un projet ultérieur, ni 
engager en aucun cas la responsabilité de l'Agence Urbaine.
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